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PREAMBULE

«  Le principe premier de tout accompagnement des situations de violences au sein du 
couple est lôafýrmation que toutes les formes de violences sont inacceptables è 

extrait de la charte du réseau de prévention et de lutte contre les violences conjugales 
de l’arrondissement de Lens.

Les d®monstrations de violences remplissent notre quotidien. Que ce soit dans la sph¯re publique, 
professionnelle, priv®e ou intime, ces comportements prenant des moyens et des formes diverses, 
deviennent omniprésents. Les violences conjugales s’inscrivent dans ce contexte.
Les professionnels en charge dôaccueillir et dôaccompagner les publics sont confront®s ¨ une triple  
difýcult® : 
- une m®connaissance du ph®nom¯ne qui renvoie donc dans son approche aux valeurs propres de 
chacun, 
- un m®canisme des violences conjugales que lôon commence ¨ mieux d®crypter, 
- des modes de prise en charge en pleine ®volution. Dôabord tourn®e vers les victimes et souvent 
dans lôurgence, la prise en charge sôest ouverte aux auteurs, puis aux enfants-t®moins, et enýn aux 
couples quôils soient h®t®rosexuels, homosexuels, et quel que soit leur statut.

Ce guide est issu des travaux du premier réseau de prévention et de lutte contre les violences 
conjugales (unique en France par sa volont® dôune pleine et enti¯re collaboration de lôensemble 
des points de vue m®dico-psycho-sociaux et juridiques et des approches f®ministes, humanistes, 
syst®miques, é ). Il sôinscrit dans un programme plus large de communication et de formation. Il 
participe au rep®rage des violences et pose des principes dôaccompagnement des publics act®s par 
les membres du r®seau.

Il a pour objectif dôapporter des ®l®ments de r®ponse :

par un apport dôinformations sur les violences conjugales, Å 
par la pr®sentation des comp®tences mobilisables dans la prise en charge des publics, au Å 

travers de ýches pratiques th®matiques.
 
Conu comme un outil ¨ lôusage exclusif des professionnels, il nôest pas un recueil de recettes. Outil 
dôinformation et de compr®hension, il ne pr®tend pas  °tre la source des  solutions  mais un espace 
de possibles pour les professionnels et leur public visant ¨ co-construire un cheminement pour sortir 
des violences conjugales.

Il est le reþet de lô®volution de ce r®seau et par cons®quent, n®cessitera des mises ¨ jour r®guli¯-
res.
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LES VIOLENCES AU SEIN DU COUPLE

De quoi parle-t-on ?

- 5 -



- 6 -



ç La diversit® des situations et des formes de violences conjugales, le particularisme 
de la sph¯re conjugale et familiale n®cessitent un faisceau dôapproches incluant lôinter-
vention envers lôadulte victime, le responsable des violences, les enfants, le couple, la 
famille, mais aussi les intervenants... dans des champs de comp®tences aussi divers 
que le sanitaire, le judiciaire, le social, le th®rapeutique... è.

Charte du réseau de prévention et de lutte contre violences conjugales 
de l’arrondissement de Lens.

Si les violences conjugales sôexercent depuis des si¯cles, lôampleur du ph®nom¯ne a ®t® r®-
v®l®e publiquement par lôEnqu°te Nationale sur les Violences Envers les Femmes en France 
(ENVEFF) en 2000 (INED et INSEE). 

R®alis®e aupr¯s dôun ®chantillon repr®sentatif de 6 970 femmes ©g®es de 20 ¨ 59 ans, cette 
enqu°te a, pour la premi¯re fois, mesur® et qualiý® ces violences commises dans le cercle 
priv® : le couple et la famille. 

Selon cette ®tude, 1 femme sur 10 a subi des violences verbales, psychologiques, physiques 
ou sexuelles de la part de son conjoint ou ex-conjoint dans les douze mois qui ont pr®c®d® les 
entretiens. Toutes les composantes de la soci®t® sont concern®es, sans distinction dô©ge, de 
niveau de vie, de niveau dô®tude, de cat®gorie socioprofessionnelle, dôorigine, de confession, 
de lieu de r®sidence é Enýn, si 2/3 des situations de violences ont eu lieu sous lôemprise de 
lôalcool, 1/3 dôentre elles se poursuivent lorsque la consommation dôalcool a cess®.

Depuis lôEnqu°te Nationale sur les Violences Envers les Femmes en France, quatre ®tudes 
sont venues compl®ter ce premier apport  (cf : la bibliographie) :

- lôEnqu°te Ev¯nements de vie et sant® : men®e en 2005-2006 par la DRESS et lôINSEE aupr¯s  
de 10 000 personnes de 18 ¨ 75 ans. 

- lôEnqu°te Contexte de la sexualit® en France (CSF) r®alis®e par lôINSERM et lôINED en 2006 qui 
sôest pench®e sur le lien entre sexualit® et sant®, et a consacr® un volet de son ®tude sur les violen-
ces sexuelles,

- lôEnqu°te Cadre de Vie et S®curit®, enqu°te annuelle conjointe de lôObservatoire national de la 
D®linquance (OND) et de lôINSEE,

- lôEtude nationale sur les morts violentes au sein du couple qui est le fruit dôun recensement annuel 
r®alis® par la d®l®gation dôaide aux victimes du Minist¯re de lôInt®rieur.

Enýn, les cons®quences ®conomiques des violences au sein du couple sont estim®es ¨ pres-
que  2,5 milliards dôeuros (Programme DAPHNE II, 2006).

Côest au regard de ces diff®rentes contributions que les politiques gouvernementales de lutte 
contre les violences conjugales se sont construites.

Face ¨ lôurgence, la priorit® a ®t® donn®e ¨ lôorganisation de la prise en charge et de lôaccom-
pagnement des victimes. Permanences associatives, temps de formation et dôinformation, re-
censement des victimes h®berg®es en institution, les bases de la protection et de lôaide aux 
victimes étaient posées. 

Une approche scientiýque r®cente des violences conjugales 
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Dans un deuxi¯me temps, depuis 2005 aýn de prot®ger les victimes, des actions tant l®gislatives 
que socio-®ducatives ont ®t® men®es pour responsabiliser et condamner les auteurs. La palette 
dôoutils utilisables en fonction de la gravit® des faits est compos®e de stages, de mesures th®ra-
peutiques, de dispositifs dô®viction et de sanctions p®nales.

Dans un troisi¯me temps, depuis 2008, les enfants dit t®moins sont reconnus comme victimes 
collat®rales des violences au sein du couple. A ce jour, les r®ponses apport®es sont encore en 
cours de construction et le chantier reste entier.

Enýn, il devient n®cessaire de coordonner la prise en charge globale de la cellule familiale en 
situation de violences conjugales. L’approche par le couple est une entrée supplémentaire pour 
accompagner ces familles. 

Ainsi, lô®volution de la pr®vention et de la lutte contre les violences conjugales sôeffectue vers un 
®largissement du champ de vision des intervenants, passant de la personne victime au syst¯me 
conjugal puis familial.
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La d®ýnition des violences conjugales
Un ph®nom¯ne complexe

D®ýnir le ph®nom¯ne des violences conjugales de mani¯re universelle est un exercice p®rilleux 
qui a ®t® entrepris par de nombreux sociologues, psychologues, psychiatres, magistrats, f®mi-
nistes é . La typologie du ph®nom¯ne (la nature des violences et le cadre dans lequel elles 
sôexercent) ainsi que ses origines (dysfonctionnement du couple, causes soci®tales, m®dico-
psychologiques é) conduisent ¨ des d®ýnitions nuanc®es par lôangle professionnel selon lequel 
elles sont observ®es. 

Une perception subjective 

Côest le ressenti de la personne face au comportement (ou ¨ lôabsence de comportement) qui 
va qualiýer celui-ci de violent. En effet, chaque individu construit tout au long de sa vie et par les 
exp®riences quôil traverse, sa propre grille de perception de lôenvironnement dans lequel il vit. De 
ce fait, un m°me ®v®nement, une attitude, un comportement g®n®rera un degr® de souffrance 
diff®rent selon la grille individuelle de r®f®rence ̈  travers laquelle il est peru. Il sera ressenti pour 
les uns comme une violence extr°me et pour les autres comme une banalit®. Lôensemble des 
actes violents, y compris lorsquôils sont physiques et/ou sexuels, est soumis ¨ cette þuctuation 
de perception. Côest donc notre histoire personnelle qui forge notre mani¯re dô°tre et nous d®ýnit 
comme une personne unique, telle notre empreinte digitale sur notre carte dôidentit®.

Une d®ýnition simple 

De mani¯re g®n®rale, deux rep¯res sont transdisciplinaires :

les violences exerc®es au sein du couple peuvent °tre dôordre moral, verbal, psychologique,  ß
     physique, sexuel, administratif, ®conomique é
elles peuvent sôexercer au sein dôun couple constitu® ou s®par®, quel quôen soit le statut. ß

En conclusion, le r®seau de pr®vention et de lutte contre les violences conjugales a choisi de 
faire ýgurer dans sa charte la d®ýnition suivante :

La violence conjugale regroupe toutes les formes de violences susceptibles de sôexer-
cer entre deux personnes sô®tant d®ýnies ¨ un moment donn® comme un couple.

Du point de vue de la loi :

Les violences conjugales ne sont pas identiý®es en tant que telles par la loi. Elles constituent une 
atteinte volontaire ¨ la personne pouvant rev°tir diff®rentes formes.

Lôarticle 222-13-6 du code pénal reconnaît la particularité des violences commises au sein du 
couple en d®ýnissant un d®lit sp®ciýque de violence d¯s lors que ces actes sont commis par le 
conjoint ou le concubin.

La loi du 4 avril 2006 ®largit le champ dôapplication de la circonstance aggravante ¨ de nou-
veaux auteurs (pacs®s et ç ex è) et ¨ de nouvelles infractions (meurtres - viols - agressions 
sexuelles).

La loi 2010 ï 769 du 09 juillet 2010 relative aux violences faites sp®ciýquement aux femmes, 
aux violences au sein du couple et aux incidences de ces derni¯res sur les enfants, cr®e un d®lit 
de violences psychologiques au sein du couple existant ou pass®.
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FOCUS : Des formes m®connues de violences conjugales 

Si les violences physiques, verbales, sexuelles sont identiýables et rep®rables, trois types de 
violences restent encore m®connus :

Les violences de type administratif : retenir les papiers dôidentit®, les titres de s®jour, passeport, 
permis de conduire, de s®curit® sociale, ce qui emp°che lôautonomie dans les d®marches, ajoute 
la crainte permanente dô°tre arr°t®, provoque un stress é

Les violences économiques : il sôagit de priver une personne de ressources ®conomiques par 
divers moyens tels la retenue des moyens de paiement, la non contribution ¨ la vie du foyer, 
lôentretien de la pr®carit®, le vol des ressources é

Les violences psychologiques : reconnues par la loi, elles restent les plus difýciles ¨ prouver.

- 10 -



Le cycle des violences conjugales 

Le cycle des violences conjugales pr®sent® ci-apr¯s est le fruit dôune compilation des connais-
sances scientiýques actuelles dôune part, et des constats r®alis®s sur le terrain par les diff®-
rentes sp®cialit®s professionnelles dôautre part. Il est la repr®sentation du savoir actuel et reste 
perfectible é

Il propose dôillustrer le fonctionnement conjugal selon trois postulats :
- le couple (en bleu),
- le couple ayant introduit ¨ un moment donn® la violence (en jaune orang®)
- le couple sô®tant construit dôembl®e sur la violence (en rouge).

Ce cycle repose essentiellement sur les travaux du r®seau de pr®vention et de lutte contre les 
violences conjugales, au sein duquel il a ®t® rappel® que les violences conjugales nôexistent 
que parce quôil y a ç couple è, et que lôensemble des couples est potentiellement concer-
n® par ce ph®nom¯ne.

LE CYCLE DES VIOLENCES CONJUGALES
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Etape 3 : lôapparition des d®saccords

La vie quotidienne est remplie de sujets de d®saccords. Ces divergences sont la manifestation 
des diff®rences de point de vue. Confront® ¨ celles-ci, chacun r®agit pour çd®fendreè son iden-
tité et ses valeurs d’appartenance. 

Certains d®saccords ont plus dôimportance que dôautres parce quôils r®v¯lent les fragilit®s du 
fonctionnement du couple. Ils sont potentiellement g®n®rateurs de conþits.

Etape 4 : Le conþit, un processus positif

M°me sôil est d®sagr®able car il nous met souvent mal ¨ lôaise, le conþit est indispensable ¨ la 
sant® relationnelle du couple. En effet, il lui permet dô®voluer et de d®velopper des strat®gies 
d’adaptation aux aléas de la vie. 

Le mode de r®solution du conþit conjugal trouve ses sources dans les cartes dôidentit® familiales 
auxquelles le couple se r®f¯re. A ce stade, les solutions trouv®es par chacun sont fortement ins-
pir®es des souvenirs dôenfance. R®gler un conþit nôest pourtant pas ais®. Il sôagit dôentrer dans 
une n®gociation sensible marqu®e par les ®motions. 

Si le conþit se r®sout sans trop de difýcult®, la vie du couple se poursuit jusquôau prochain d®-
saccord.

Toutefois, le processus de r®solution de conþit peut °tre perturb® par certains ®v®nements mar-
quants de la vie qui modiýent le fonctionnement du couple et ainsi le d®stabilisent : la naissance 
dôun enfant, le deuil dôun proche, la mutation professionnelle, une p®riode de ch¹mage, la re-
traite é 

Il est utile de rappeler que la s®paration du couple est un des moyens de r®solution dôun conþit 
conjugal.

Etape 1 : la rencontre 

Tout couple d®bute par une rencontre entre deux personnes d®tentrices dôune identit® propre. 
Cette identit® est le r®sultat dôune compilation dôune multitude de cartes dôidentit®. Par exemple 
la carte dôidentit® familiale. Côest un moment unique au cours duquel beaucoup dôinformations 
sont ®chang®es, ¨ diff®rents niveaux conscients et non-conscients. Les ®motions ressenties ¨ 
cet instant peuvent aller du coup de foudre ¨ lôabsence dôamour.

Etape 2 : la naissance du couple

Lorsque la rencontre nôest pas sans lendemain, elle peut cheminer vers la cr®ation du couple. 
Il nôest pas le fruit du hasard mais, le r®sultat du choix partag®, essentiellement non-conscient, 
des deux partenaires de continuer leur relation.

Entit® ¨ part enti¯re, le couple incarne la volont® de lôun et de lôautre dô°tre peru comme li® lôun 
¨ lôautre. Il concr®tise de mani¯re symbolique un contrat o½ chacun, h®ritier des valeurs de sa 
famille dôorigine va sôinscrire avec lôautre dans un projet commun. La carte dôidentit® ç couple è 
®merge et devient la conjugaison des cartes dôidentit®s familiales r®ciproques.

Son installation sôaccompagne souvent de la projection ¨ plus ou moins long terme, dôune 
construction familiale (v®ritable imbrication des histoires de chaque famille dôorigine). Une iden-
tit® sôimpose alors : chacun devient mari, femme, concubin, amoureux, ýanc®, é Dans les faits, 
cela peut se traduire par une installation concr¯te de la vie commune, lôouverture dôun compte 
commun, des ýanailles, etc...

La vie de couple d®bute.
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Etape 5 : lôacte violent 

Pour certains couples, le risque de rupture est insupportable, inacceptable. Tous les moyens 
de mettre ýn au conþit sont bons pourvu que le couple perdure. La recherche de r®solution du 
conþit sôoriente alors vers des solutions pouvant para´tre paradoxales. Elles le sont dôautant plus 
quôelles mettent en danger lô®quilibre fragile sur lequel repose le couple. La violence est une de 
ces solutions.

A cet instant, lôacte violent est lôexpression de la tension extr°me dans laquelle le couple se 
trouve. Il ne veut pas se s®parer mais ne parvient pas ̈  r®soudre un d®saccord profond. Cet acte 
met ýn imm®diatement au conþit. Les raisons qui ont g®n®r® le d®saccord, elles, persistent. Ce 
premier acte violent peut °tre le dernier de la vie de couple, soit parce quôil y met ýn (s®paration) 
soit parce quôil restera un ®pisode isol® marquant la limite que le couple ne veut plus atteindre. Il 
pourra d®ployer dôautres strat®gies de r®solutions de conþit.

Etape 6 : lôinstallation dans le cycle des violences conjugales 

Dans dôautres cas, o½ pour la plupart dôentre nous la violence sonnerait le glas de la relation, 
celle ci sôint¯gre dans le fonctionnement du couple par un second passage ¨ lôacte.

Elle se r®p¯te car dans le mythe de la construction du couple et son hom®ostasie (cf d®ýnition 
dans le focus ci-apr¯s), chacun int¯gre celle-ci dans la dynamique conjugale. 
Par exemple : 

-  lôun, sôil est violent est peru comme allant mal et devant °tre soign®, 
-  lôautre, arrive ¨ subir la violence pensant que son devoir est de le soigner.

Ce risque est couru par tous les couples ! 

Il peut sô®couler des ann®es ou quelques minutes entre deux actes violents. Toutefois, dans tous 
les cas, si le couple ne change pas ce fonctionnement, le cycle est amen® ¨ se r®p®ter de plus 
en plus souvent, de plus en plus rapidement. Il se transforme alors en  spirale.

Cette acc®l®ration vient du fait que la violence conjugale si elle permet de d®passer le conþit, 
est v®cue aussi comme le passage de plus en plus oblig® pour retrouver une relation conjugale 
agr®able. Cependant, les moments agr®ables sont au fur et ¨ mesure de plus en plus courts et 
le cycle de plus en plus p®nible.

A ce stade, il arrive  que la s®paration du couple nôam¯ne dôailleurs pas lôarr°t de la relation entre 
les deux partenaires. Le couple tente de perdurer chez l’un ou chez les deux. La violence peut 
alors continuer ¨ sôexprimer, notamment lors des passages de garde des enfants. La violence 
conjugale perdure apr¯s la ýn ofýcielle du couple.

Le couple peut cr®er une bifurcation ̈  nôimporte quel tour du cycle pour tenter un changement via 
le soin. Le probl¯me, aujourdôhui, est que la plupart des appels au soin sont des appels ¨ lôaide 
®mis sous diff®rentes formes : d®p¹t de plainte, demande de divorce, violences sur les enfants, 
auto-agressions, demande dôinformation juridique, etc.
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